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TUTORIEL POUR AGIR SUR L’ANNULATION DE MES RÉSERVATIONS  

NOUVELLE FORMULE 

 

Une nouvelle version de l’Espace citoyens vous permet désormais d’annuler vos réservations 

jusqu’à 10 jours avant la date en question. 

Par exemple, le 02/01, vous auriez jusqu’au 12/01 pour annuler la réservation du 22/01. 

Mais attention, après l’annulation de cette réservation il ne vous serait pas possible de refaire une 

réservation à cette date. 

L’icône  pour « information » vous permet de savoir pourquoi une réservation n’est plus 

modifiable ou pourquoi une réservation n’est plus acceptée. En cliquant sur cette icône, la mention 

« Hors délai » apparaît. 
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Exemple d’une annulation de réservation pour le 08/01 

 

 

Je souhaite annuler ma réservation pour le 08/01. Si j’annule cette réservation je ne pourrai plus 

ensuite réserver à cette date-là. 

Voici le contenu de ma demande d’annulation : 
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On voit sur l’écran suivant que la réservation du 08/01 a bien été effacée mais que l’on ne peut plus 

réserver cette date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’on clique sur l’icône du 08/01, l’information « Hors délai » apparaît :  

 

 

 

 


